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 Si le ballon touche l’anneau mais ne pénètre pas dans le panier, il n’y a pas de 
violation, le signal doit être ignoré et le jeu doit continuer. 

 Si le ballon ne touche pas l’anneau il y a violation. Cependant, si les adversaires ont 
pris immédiatement et clairement le contrôle du ballon, le signal doit être négligé et 
le jeu doit continuer. 

Quand le panneau est équipé d’un éclairage jaune le long de son périmètre supérieur, 
l’éclairage doit primer sur le signal sonore du chronomètre des tirs. 
Toutes les restrictions relatives au "Goaltending" et aux interventions illégales doivent 
s’appliquer. 

 Procédure 

 Le chronomètre des tirs doit être réinitialisé si le jeu est arrêté par un arbitre : 

 Pour une faute ou violation (mais pas pour le ballon sorti des limites du terrain) par 
l’équipe ne contrôlant pas le ballon, 

 Pour toute raison valable concernant l’équipe ne contrôlant pas le ballon, 
 Pour toute raison valable ne concernant aucune des deux équipes, 

Dans ces situations, la possession du ballon doit être accordée à la même équipe qui avait 
auparavant le contrôle du ballon. Alors :  

 Si une remise en jeu est accordée dans la zone arrière de l’équipe qui en avait 
préalablement le contrôle, le chronomètre des tirs doit alors être remis à 24 
secondes. 

 Si une telle remise en jeu est effectuée en zone avant de cette équipe, le 
chronomètre des tirs doit être alors remis en marche de la manière suivante : 
- Si 14 secondes ou plus sont affichées sur le chronomètre des tirs au moment où 

le jeu a été arrêté, le chronomètre des tirs ne doit pas être réinitialisé, mais doit 
continuer à partir du temps où il a été stoppé, 

- Si 13 secondes ou moins sont affichées sur le chronomètre des tirs, le chronomètre 
des tirs être remis à 14 secondes .  

Cependant, si le jeu est arrêté par un arbitre pour une raison liée à aucune des deux équipes, 
et que selon le jugement de l'arbitre une réinitialisation du chronomètre des tirs placerait 
l'adversaire en situation désavantageuse, le chronomètre des tirs devra continuer à partir du 
temps où il a été stoppé. 

 Le chronomètre des tirs doit être remis à 24 secondes si une remise en jeu est 
accordée à l’équipe adverse après que le jeu a été arrêté par un arbitre pour une faute ou 
une violation (y compris pour une sortie du ballon hors des limites du terrain) de l’équipe en 
contrôle du ballon. 

Le chronomètre des tirs doit aussi être réinitialisé si la nouvelle équipe attaquante bénéficie 
d’une remise en jeu accordée à la suite d’une procédure de possession alternée. 

Le chronomètre des tirs doit alors être réinitialisé à : 
 24 secondes si la remise en jeu est administrée dans la zone arrière de cette équipe 
 14 secondes si la remise en jeu est administrée dans la zone avant de cette équipe 

 Quand le chronomètre de jeu indique 2 :00 ou moins dans le quatrième quart-temps 
ou en prolongation, à la suite d’un temps-mort pris par l’équipe qui bénéficie de la remise en 
jeu dans sa zone arrière, l’entraineur de cette équipe a le droit de décider si le jeu reprendra 
par une remise en jeu depuis la ligne de remise en jeu en zone avant de son équipe, ou bien 
dans la zone arrière de cette équipe depuis le point le plus proche de l’endroit où le jeu a été 
arrêté. 

Après le temps-mort, le remise en jeu doit être administrée comme suit : 


